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ARRETE n° 527 CM du 19 avril 2010 réglementant l’octroi des autorisations d’occupation temporaire du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole.

NOR : PRL1000590AC

(JOPF du 29 avril 2010, n° 17, p. 1906)

Modifié :

· Arrêté n° 446 CM du 5 avril 2013 ; JOPF du 11 avril 2013, n° 15 NC, p. 4173

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des ressources maritimes, en charge de la promotion de la perliculture, de la pêche et de l’aquaculture,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 portant composition et administration du domaine public en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2002-51 APF du 27 mars 2002 réglementant les activités de producteur d’huîtres perlières et de producteur de perles de culture de Tahiti ;

Vu l’arrêté n° 851 CM du 25 juin 2002 modifié fixant la procédure de recevabilité des demandes et le type d’occupation du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole ;

Vu l’arrêté n° 852 CM du 25 juin 2002 modifié approuvant le cahier des charges applicable à toutes les autorisations d’occupation du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole ;

Vu l’arrêté n° 889 CM du 25 juin 2003 modifié relatif aux redevances dues au titre des autorisations d’occupation temporaire du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole ;

Vu l’arrêté n° 1449 CM du 26 octobre 2007 précisant les missions et portant organisation du service de la perliculture ;

Vu l’arrêté n° 92 CM du 22 janvier 2009 modifié portant suspension provisoire de la délivrance des autorisations d’occupation du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 19 avril 2010,

Arrête :

Article 1er.— Le présent arrêté fixe les restrictions totales ou partielles apportées, à compter du 29 avril 2010, à la délivrance des autorisations d’occupation temporaire du domaine public à des fins d’exploitation perlicole en Polynésie française.
I - LES DEMANDES INITIALES

ET LES DEMANDES D’EXTENSION

A - Le collectage de nacre

Art. 2. (remplacé, Ar n°446 CM du 5/04/2013, art. 1er) — Les lagons des îles du Vent sont fermés à toute nouvelle demande de lignes de collectage. Pour les autres lagons, le nombre total de lignes de collectage autorisées par titulaire est limité comme suit :

-
pour une surface d’élevage inférieure ou égale à 5 hectares : 10 stations ;

-
pour une surface d’élevage au-delà de 5 hectares : 10 stations, majorées d’une (1) station par hectare ;

-
les demandes d’extension sont de la même façon limitées en nombre selon les mêmes dispositions décrites précédemment, pour le nombre total final de stations de collectage autorisées.

Art. 3. (remplacé, Ar n° 446 CM du 5/04/2013, art. 2) — Les demandes initiales ou d’extension de surface d’élevage d’huîtres perlières ou d’huîtres perlières greffées sont recevables dès lors qu’elles s’effectuent au profit du même bénéficiaire et dans la limite de 20 hectares par bénéficiaire, extension comprise, pour les îles suivantes et dans la limite des plafonds de surface définis ci-dessous :

-
Ahe plafonnée à 1 300 hectares de superficie d’exploitation maximum. Les nouvelles demandes ne seront accordées que dans la zone située à l’est du chenal de navigation balisé allant de la passe au village de Ahe ;

-
Manihi plafonnée à 650 hectares de superficie d’exploitation maximum ;

-
Marutea-Sud plafonnée à 824 hectares de superficie d’exploitation maximum ;

-
Gambier plafonnée à 1 400 hectares de superficie d’exploitation maximum ;

-
Nengo Nengo plafonnée à 467 hectares de superficie d’exploitation maximum ;

-
Takaroa plafonnée à 800 hectares de superficie d’exploitation maximum ;

-
Raiatea plafonnée à 200 hectares de superficie d’exploitation maximum ;

-
Raroia plafonnée à 800 hectares de superficie d’exploitation maximum ;

-
Takume plafonnée à 100 hectares de superficie d’exploitation maximum ;

-
Mopelia : aucune superficie autorisée.

Les plafonds de surface sont calculés en intégrant les surfaces correspondantes aux demandes en cours d’instruction au service en charge de la perliculture.

Les demandes de renouvellement ne sont pas concernées par ces limites.

Art. 4.— L’archipel des îles du Vent est fermé à toute nouvelle demande de surface d’élevage d’huîtres perlières ou d’huîtres perlières greffées.

Art. 5.— Pour les îles autres que celles listées à l’article 3 et celles de l’archipel des îles du Vent, les demandes initiales ou d’extension de surfaces d’élevage d’huîtres perlières ou d’huîtres perlières greffées sont recevables dans la limite de 30 hectares par bénéficiaire, extension comprise.

Les demandes de renouvellement ne sont pas concernées par ces limites.

Art. 6.— Pour l’ensemble de la Polynésie française, les demandes initiales ou d’extension de surface d’élevage d’huîtres perlières ou d’huîtres perlières greffées sont recevables dans la limite de 10 000 hectares. Le calcul de cette surface tient compte des surfaces correspondantes aux demandes en cours d’instruction au service de la perliculture.

Art. 7.— Les demandes sont instruites suivant l’ordre chronologique de date d’enregistrement du dossier complet par le service de la perliculture et dans un délai de 6 mois maximum à compter de cette date. La validation des formations et l’examen de producteur ainsi que le contrôle du matériel minimum exigés pour l’obtention des cartes de producteur doivent intervenir dans ce délai de six mois. Dans le cas contraire, le dossier de demande est rejeté.

Pour toute nouvelle autorisation de surface, y compris d’extension, les agents assermentés du service de la perliculture doivent réaliser un balisage du ou des emplacements sollicités préalablement à la délivrance de l’autorisation dans ce délai de six mois.

(insérés, Ar n° 446 CM du 5/04/2013, art. 3) « Dans le cas où le plafond de surface de l’île est atteint, les dossiers de nouvelle demande, de demande d’extension ou de transfert de lagon sont réceptionnés et inscrits sur une liste d’attente par ordre chronologique de dépôt auprès du service en charge de la perliculture.

Dans le cas où le plafond de surface de la Polynésie française est atteint, les dossiers de nouvelle demande ou de demande d’extension sont réceptionnés et inscrits sur la même liste d’attente par ordre chronologique de dépôt auprès du service en charge de la perliculture.

Dès que le total des surfaces autorisées et en cours de demande devient de nouveau inférieur au plafond de l’île, les dossiers sont instruits par numéro d’ordre de la liste d’attente sous réserve de non-dépassement du plafond de surface de la Polynésie française.

Si le total des surfaces autorisées et en cours de demande devient de nouveau inférieur au plafond de la Polynésie française, les dossiers sont instruits par numéro d’ordre de la liste d’attente sous réserve de non-dépassement du plafond de l’île concernée. Dans le cas où le plafond de l’île est atteint, le dossier suivant de la liste d’attente est traité sous réserve de non-dépassement du plafond de l’île concernée. Dans tous les cas, si la surface disponible est inférieure à la surface totale sollicitée par le demandeur en tête de liste d’attente, seule la portion de surface disponible est attribuée. La surface restante du demandeur est maintenue en liste d’attente au même rang de priorité ».

Art. 8.— Toutes les demandes, y compris d’extension, doivent comporter un justificatif de paiement de la totalité des redevances ou redevances forfaitaires antérieurement dues par le requérant auprès de la division de la recette et conservation des hypothèques à la date de dépôt de la demande ainsi que l’avis consultatif du maire de l’île concernée.

II - LES DEMANDES DE TRANSFERT DE LAGON

(COLLECTAGE ET ELEVAGE)

Art. 9.— Les demandes de transfert d’emplacement d’autorisation d’occupation du domaine public maritime d’un lagon vers un autre sont recevables pour les îles citées dans les articles 2, 3 et 5 selon les conditions suivantes : elles s’effectuent au profit du même bénéficiaire, sans augmentation de surface et du nombre de lignes de collectage, et dans la limite des surfaces d’exploitation fixées par île.

III - DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 10.— Les demandes d’occupation temporaire du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole réceptionnées au service de la perliculture avant le 29 avril 2010, sont instruites conformément aux dispositions de l’arrêté n° 92 CM du 22 janvier 2009 prorogé.

Art. 11.— Le ministre des affaires foncières, de l’aménagement, de l’habitat et de l’équipement, en charge de l’urbanisme, et le ministre des ressources maritimes, en charge de la promotion de la perliculture, de la pêche et de l’aquaculture, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 19 avril 2010.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre des affaires foncières,


de l’aménagement, de l’habitat


et de l’équipement,


Tearii ALPHA.


Le ministre des ressources maritimes,


Temauri FOSTER.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


